
 
 

TIRAGE AU SORT JEU CONCOURS ACHAT-HAUTE-MARNE.COM 
 

La Chambre de Commerce et d’Industrie de la Haute-Marne a organisé en partenariat avec 
l’agence LECLERC Voyages de SAINT-DIZIER, un jeu-concours gratuit et sans obligation d’achat 

sur le portail achat-haute-marne.com du 23 novembre 2009 au 15 décembre 2009.  
Le 1er prix de ce jeu était une croisière pour 2 personnes d’une valeur de 258 €. 
 
Pour y participer, les internautes  devaient  répondre à une question à choix 
multiples. Le  grand gagnant de ce  jeu-concours a été tiré au sort parmi les personnes ayant 
trouvé la bonne réponse. 

Au total, il ya au eu 3373 participants de toute la France. 
2234 ont répondu correctement aux questions. 
 
Le tirage au sort a eu lieu ce vendredi 18 décembre, à 12h15, dans les locaux de la CCI de la 
Haute-Marne à Saint-Dizier en présence de Maître VANDAME, huissier de justice, Mr GELEE, 

représentant de Leclerc Voyage, partenaire du jeu concours, Mr Jean-Paul HASSELER, 
Président des Unions Commerciales et Président de la région Grand Est d’AchatVille.com, 
Nicolas MAGNIN, responsable du service commerce de la CCI de la Haute-Marne et de 
Angélique SCHORDING, manager Achat-Haute-Marne.com. 
Le grand gagnant de ce jeu-concours est Mr Michel HORTAIS, domicilié à Rouans (44). 
 

Rappel du lot à gagner : 
Une croisière week end -spectacle pour 2 personnes, d’une valeur de 258 €.  
Programme : 
Samedi : embarquement à Strasbourg et installation dans la cabine, escale dans la soirée et 
pour la nuit, dîner suivi d’un spectacle (à choisir parmi plusieurs possibilités en fonction des 
dates de croisière). 

Dimanche : retour vers Strasbourg : petit-déjeuner, temps libre ou participation aux jeux 
organisés, déjeuner en croisière, arrivée à Strasbourg vers 16 h. 
Ce prix comprend : la croisière, le dîner, le spectacle, la nuit à bord en cabine double avec 
douche et toilettes, le petit-déjeuner, le déjeuner, les taxes portuaires, l’assistance d’une 
hôtesse à bord, l’assurance assistance/rapatriement.  
Ce prix ne comprend pas : les boissons, l’assurance annulation/bagages, les dépenses 

personnelles.  
 

 
 

 


